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Réponse du Conseil administratif à la motion du 16 septembre 2009 de MM. 
Rémy Burri, Simon Brandt, Adrien Genecand, Guy Dossan, Olivier Fiumelli, 
Edgar Bordier, Salvatore Vitanza, Mmes Patricia Richard et Anne-Marie Gisler, 
acceptée par le Conseil municipal le 31 mai 2010, intitulée: «Pour une 
réouverture rapide du Restaurant du Parc des Eaux-Vives». 
 
 

TEXTE DE LA MOTION 
 
Considérant: 
 
– les informations parues uniquement dans la presse; 
 
– la fermeture annoncée du Restaurant du Parc des Eaux-Vives le 30 septembre 

2009; 
 
– la réduction de l'activité de ce lieu aux banquets et aux services hôteliers des 

chambres d'hôtes; 
 
– la perte d'un haut lieu de la gastronomie genevoise; 
 
– les crédits et les dépassements de crédits de la Ville de Genève engagés pour la 

rénovation et la construction de ce lieu; 
 
– les hésitations récurrentes de la Gérance immobilière municipale pour la 

relocation des locaux commerciaux; 
 
– la nécessité et la possibilité de renforcer les recettes non fiscales pour équilibrer 

les budgets de la Ville, 
 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui faire un rapport 
exhaustif sur les circonstances de la modification de la gestion du Restaurant du 
Parc des Eaux-Vives. 
 
 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
La fermeture du restaurant gastronomique du Restaurant du Parc des Eaux-Vives 
fait suite au départ du chef de cuisine, fin août 2009. Le directeur général de 
Swissôtel a alors proposé deux variantes au Conseil administratif: 
– rechercher un nouveau chef et ainsi permettre le maintien de l’exploitation du 

restaurant gastronomique; 
– fermer ledit restaurant et utiliser provisoirement l’espace libéré pour renforcer les 

prestations du secteur banquets. 
 



Touché par les répercussions de la crise financière et économique, le Parc des 
Eaux-Vives a, en 2009, à l’instar de tous les établissements gastronomiques, vu sa 
fréquentation baisser.  
 
Aux aléas financiers, s’est ajoutée l’annonce du départ du responsable de Swissôtel 
pour la fin décembre 2009.  
 
Le Conseil administratif a alors décidé de se donner le temps de la réflexion. La 
prestation «banquets» a été renforcée. Cette dernière s’avère décevante 
financièrement.  
 
En effet, rappelons que les résultats 2009 enregistrent un chiffre d’affaires d’un peu 
plus de 5,4 millions de francs, soit nettement inférieur aux 7 millions de 2008. Bien 
que les charges d’exploitation aient été quelque peu réduites, la diminution du chiffre 
d’affaires impacte à la baisse le résultat d’exploitation qui s’élève à 284 200 francs 
contre 781 200 francs en 2008. Au niveau du résultat net, l’année 2009 se solde par 
une perte d’exploitation de 16 700 francs, alors que 2008 enregistrait un bénéfice net 
de 398 900 francs. 
 
Avec l’arrivée du nouveau directeur général, le Conseil administratif a poursuivi sa 
réflexion visant à rafraîchir les espaces, mais surtout à proposer un concept de 
restauration moderne et raffinée en phase avec le lieu. Dans cette attente, un 
concept provisoire a été proposé par la nouvelle direction pour l’été 2010.  
 
Depuis le 25 juin dernier, un nouvel espace temporaire et estival «à l’étage terrasse 
& grill» a ouvert ses portes. Du mardi au samedi, de 18 h à 22 h 30, la cuisine met 
l’accent sur les produits locaux, les entrées à partager, les viandes et les poissons 
grillés et un chariot de douceurs. Du côté des boissons, des vins suisses et des 
cocktails aux fruits frais, avec ou sans alcool sont proposés. 
 
Le Conseil administratif souhaite rassurer les motionnaires. Oui, le Restaurant du 
Parc des Eaux-Vives est un lieu exceptionnel qu’il convient de soigner et de 
valoriser. Sans bouleversements majeurs, le Conseil administratif entend renouer 
avec l’idée du délibératif de le rendre accessible à la population genevoise, 
internationale et touristique, et de donner envie non seulement d’y aller mais surtout 
d’y retourner. 
 
Le Conseil administratif reviendra prochainement auprès du Conseil municipal pour 
présenter les fruits de ses réflexions et des orientations pour le Restaurant du Parc 
des Eaux-Vives. 
 
 

Au nom du Conseil administratif 
 

Le directeur général:             La maire: 
    Jacques Moret        Sandrine Salerno 
 
 
Le 28 juillet 2010. 


